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Le mot du maire

Chers Beauregardiens,

L’année 2020 a été l’année du confinement avec 
l’arrêt d’activité pour beaucoup d’entre nous.
2021 a permis de redémarrer progressivement une 
vie professionnelle, communale et associative.
Cette crise sanitaire contrarie encore beaucoup 
mais la vie continue même si cela ne sera jamais 
comme avant, nous en avons bien conscience !

Ma nouvelle équipe est en période d’apprentis-
sage et œuvre de son mieux pour reprendre une 
dynamique post-crise. Nous souhaitons que le vil-
lage soit uni pour regarder l’avenir avec confiance, 
optimisme et sérénité. Nous devons travailler main 
dans la main pour un projet commun : le bien-être 
de nos villageois.

Cette chronique vous informe sur ce qui a été réa-
lisé. Je remercie l’équipe de rédaction pour le tra-
vail accompli. Dans la poursuite de mon premier 
mandat, mes engagements se portent toujours 
sur les économies et la transition énergétique. 
Je reste vigilant à la propreté du village et lutte 
toujours contre les incivilités de toutes sortes qui 
restent malheureusement récurrentes.

Je félicite ma nouvelle équipe d’agents tech-
niques compétents et dévoués à qui il tient 
à cœur de faire du bon travail. Je tiens à témoi-
gner ma reconnaissance à mes agents adminis-
tratifs qui nous guident dans les divers dossiers 
de plus en plus nombreux. Pour finir, je tiens à 
remercier l’équipe communale, nos associations et 
nos bénévoles qui œuvrent tous dans un but com-
mun : le bien-être des villageois.

La rentrée scolaire s’est effectuée avec une équipe 
de qualité et appréciée. 60 élèves occupent notre 
école. Les effectifs devraient augmenter d’ici 
quelques années. En effet, avec la construction

de 18 logements « les terrasses de Silia » situés 
rue Gui de Chabeu et quelques réhabilitations de 
logements, cela va forcément augmenter les 
effectifs scolaires.

Alors que l’actualité reste compliquée et que 
chaque jour porte son lot d’événements inquié-
tants, l’équipe municipale et le personnel commu-
nal se joignent à moi pour vous adresser des vœux 
d’espoir et d’optimisme pour l’année 2022.

Que cette nouvelle année soit, pour vous et pour 
ceux qui vous sont chers, remplie d’amitié, de soli-
darité, de santé et de bonheur.

Bonne année à vous !

Daniel DOMPOINT

En raison du contexte sanitaire,
la cérémonie 2022 des vœux du maire était malheureusement annulée.
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CCAS gestions diverses Finances

Urbanisme Travaux
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2 agents techniques municipaux
Pablo & Kélyan

2 agents municipaux
Lucie & Katia

Service de mairie
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Quand vous entrez dans la mairie de Beauregard, elles vous 
accueillent souriantes et pétillantes.
Nos secrétaires administratives Maria et Léa, ainsi que notre 
comptable Véronique, occupent un rôle central dans l’organisa-
tion de notre mairie puisqu’elles sont en charge des ressources hu-
maines, du management des services, de la préparation des conseils 
municipaux, de la rédaction des actes : délibérations, arrêtés (dict, 
voirie, etc…), conseil et assistance aux élus. Elles préparent les budgets 
en collaboration avec les élus, les états-civils, suivi de l’agenda de 
M. Le Maire, gestion du site internet communal, application panneau 
pocket, panneau lumineux, préparation des élections…

Zoom sur nos agents techniques d’entretien 
des espaces verts, ceux-ci s’occupent de tous les 
travaux liés aux espaces verts. Ils entretiennent 
les massifs, désherbe et tondent la pelouse, 
taillent les haies, etc.

Nos agents assurent notamment : 
l l’entretien et la croissance des végétaux dans  
  les surfaces en herbe (parcs, jardins, aires de  
  jeux, terrains de sport…) et les allées : enga- 
   zonnement, tonte, ramassage (herbes, feuilles, 
  branchages, fleurs fanées…), traitement et ap- 
  port d’engrais, arrosage (manuel ou automa- 
   tique), etc. ;
l le fleurissement de la commune et la réalisa-

   tion de massifs : conception des massifs à par- 
  tir de plans, préparation des sols, plantation,  
   arrosage, binage… ;
l l’entretien des arbres et arbustes : plantation,  
   taille, débroussaillage, élagage, abattage… ;
l l’entretien des cours d’eau : enlèvement de  
   déchets, de branchages, nettoyage de l’acco- 
   tement… ;
l l’installation et l’entretien du mobilier urbain  
  des parcs et jardins (balançoires, toboggans,  
   clôtures…).
Pour toutes demandes auprès de  nos agents, 
vous retrouverez ceux-ci la majorité du temps à 
l’extérieur, par tous les temps (pluie, froid, neige, 
vent, chaleur…). 

Bienvenue à Beauregard

Votre mairie vous propose à votre arrivée dans sa 
commune une pochette, dans laquelle vous trou-
verez des infos pratiques, le calendrier de collecte 
des déchets, un formulaire d’inscription sur liste 
électorale (vous pouvez également vous inscrire 

directement en ligne sur www.service-public.fr) 
ainsi que d’autres documentations utiles.

Le Maire et ses adjoints sont disponibles sur rdv 
pour répondre à vos questions.

Le service d’accueil de la Mairie :
Tél : 04.74.60.92.55

contact@mairie-beauregard.fr
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi :

8h30-12h30 et 13h30-18h00
 Mercredi 8h30-12h30 

Nous vous informons que l’Agence Postale
de Beauregard est ouverte à la Mairie :
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 8h30-17h30
Mercredi 8h30-12h30
Tél : 04.74.07.81.44

L’Agence Postale met à votre disposition un PC
et une imprimante pour vos démarches en ligne.
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AKCA Miraç
17/12/2020

REYNAUD Tom
05/04/2021

BOUCHARD Lise
17/07/2021

LECOMTE Noé
09/11/2021

SCHNEIDER Agathe
13/01/2020

DIOP Taha
23/02/2021

LOTH-GUILLON Tyméo
24/04/2021

MARTINEZ Maëlig
24/07/2021

GARANO Milan
06/05/2020

CHENNOUF Leyna
25/02/2021

POTHIER Emma
02/05/2021

SOYLEYEN Liana
11/08/2021

GINOT Marin
25/08/2020

VAUTHIER Apolline
09/03/2021

ESPAGNET Lola
18/05/2021

SOYLEYEN Talia
11/08/2021

BARGE Malone
09/11/2020

PAIRE Kalysta
12/03/2021

DEFARGES EL-MOUSSI Mia Thi-Waï
28/05/2021

MACHADO BASTO Timéo
20/08/2021

COUTAZ Giulia
14/12/2020

MARI Emile
19/03/2021

OGUZHAN Ibrahim
02/07/2021

PIOT Isée
13/09/2021

CANARD Jean-Paul & L'HÔTE Jennifer
04/01/2020

VIOLOT Martin & EVERWYN Béatrice
25/07/2020

REYNAUD Jordan & GOUJARD Juliette
22/08/2020

RICHARD Ludovic & FONTAINE Valérie
05/09/2020

TAILLANDIER Arnaud & LAURENT Cécilia
03/04/2021

SCHNEIDER Fabien & MOUREN Fanny
10/07/2021

PIERI Martial & GULLY Angélique
19/06/2021

GIRONDEL Kevin & GUILHAUDIN Julie
24/07/2021

FAIM FERREIRA Bruno & BUDAK Ipeknur
31/07/2021

HERBUTE Jean Rémy & LALANNE Sylvie
25/08/2020

CHEMARIN Gaëtan & MATHIEU Laurine
17/11/2020

DORELON Stéphan & MAYER Marie Dominique
11/12/2020

LOPEZ GOMEZ Antonio & MORALES CALDERON Monica Arleth
28/12/2020

POTHIER Nicolas & ZIRA Fanny
28/01/2021

LAURENT Sébastien & ROUGIS Maureen
09/03/2021

ROUANET Florian & TABOULET Samantha
09/03/2021

SAINTLOUP Aymeric & GIVOIS Angélique
10/09/2021

Les décès

Les mariages Les pacs

Les naissances

GROUSSET Marie-Claire
23/02/2021

CARAMALIS Odette
23/04/2021

GAILLARDOU Guy
13/05/2021DANGUIN Marie-Claire

23/02/2020 BLANC Hélène
31/03/2021

GIRARD Odette
23/04/2021

GOYET Robert
18/09/2021
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                                              Bilan
    des travaux/événements   réalisés depuis mars 2020

 SALLE D’ACTIVITÉ
n Mise en conformité armoire électrique

 SERRE
n Mise en conformité électricité

 ÉCOLE MAURICE BACQUET
n Rénovation dortoir
n Mise en conformité électrique

 SALLE DES FÊTES
n Réhabilitation
n Rénovation et mise aux normes PMR                                                                                
n Dalle derrière Salle Polyvalente

 MAIRIE
n Installation visiophone afin de sécuriser
   le personnel administratif
n Remplacement de robinets des radiateurs
n Peinture bureau 1er étage

 COMMUNE
n Élagage
n Débroussaillage d’un terrain communal
n Création d’une grille en limite de la zone
   artisanale de Fareins
n Fleurissement de la barque à l’entrée
   de la commune
n Traitement anti-pucerons sur les rosiers,
   plantation d’arbustes et plantes vivaces
n Désherbant du cimetière
n Plantation d’arbustes et vivaces
n Entretien espaces verts
n Vidange et assainissement curage
   des caniveaux
n Clôture panneaux treillis
n Élagage : Place Jean Moulin, Tennis Henri
   Matisse, Église, Chemin de la Garenne
n Abri-voyageurs
n Visiophone mairie pour la poste
   (subvention Poste)
n Électricité « Salle Communale + Serre »
n Achat maison E.P.F 
n Pizzaiolo

n Beauregard Propre 22 Mai 2021 en partenariat
   avec Seguigne et Ruiz
n Atelier de fabrication des décorations de Noël 2021
n Création d’une page Facebook
   Mairie de Beauregard à l’étude

 CIMETIÈRE
n Travaux de nettoyage

 ÉVÉNEMENTS
n Colis de Noël pour les ainés
n Luminions pour chaque foyer
n Opération « Sapins de Noël » concours photo
n Réouverture de l’agence Postale
n “Pack nouvel arrivant”
n Travail collaboratif avec l’association
   “Sénior et compagnie” 
n Cohabitation intergénérationnel
   “Entraide Caladoise”
n Mise à disposition d’informatique
   pour les habitants (équipée par la Poste)
n Travail collaboratif avec une assistante
   administrative pour les particuliers
n Accueil d’une stagiaire du 01/03au 27/03
   stage d’avant BAC
n Accueil d’une stagiaire du 12/04 au 06/06
   stage de DUT
n Fête des conscrits 2021
n Beaujolais nouveau 2021

 SERVICES MAIRIE
n Emplacement « Sapins de Noël usagés » 
   Place Jean Moulin)

 PROJETS
n Vidéo surveillance
n Panneau de basket
n Éclairage solaire Chemin de la Garenne
n Porte Entrée Mairie 
n Avertisseurs lumineux de vitesse
n Panneaux pédagogiques
n Boîte à livres
n Concours photo de la commune pour insertion  
   dans la gazette

LOCATION DES SALLES COMMUNALES :
RENSEIGNEMENTS EN MAIRIE
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                                              Bilan
    des travaux/événements   réalisés depuis mars 2020

 GESTION DU COVID
n Mise à disposition des courses et médicaments 
n Informations sur Panneau Pocket
n Prise de rdv pour la vaccination des habitants
n Commande masques, gel hydroalcoolique

 GESTION SECRETARIAT COMPTABILITE
 FORMATIONS
n Changement de logiciel « CERIG »
n Rattrapage des retards de paiement de tous les
   fournisseurs, des bourses sportives, des centres
   aérés
n Mise à jour de la cantine, de la garderie
n Enregistrement sur Berger Levrault des
   concessions de l’ancien et nouveau cimetière

n Plusieurs jours de formation « poste »
   (2 ½ journées à Saint Bernard, 2 journées
   à Parcieux, 2 journées à Beauregard
   pour la réouverture de « l’Agence Postale ».
n 2 ½ journées de formation X’MAP (Urbanisme)
   en visioconférence
n ½ journée formation Gras Savoye

 AGENTS TECHNIQUES
n Nettoyage des grilles
n Tonte des espaces verts
n Désherbage des mauvaises herbes
n Nettoyage des bords de Saône
n Gestion des poubelles
n Rangement et aménagement des deux salles
   communales



Les sénateurs de l'Ain élus le 27 septembre 2020

Zoom sur les élus locaux :

Florence Blatrix Contat, groupe politique : Socialistes, Ecologistes et Républicains
Fonctions au Sénat :
l Commission des affaires économiques
l Délégation sénatoriale aux entreprises

Sylvie Goy-Chavent, groupe politique : Les Républicains
Fonctions au Sénat :
l Commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées
l Commission d’enquête sur le développement de la radicalisation islamiste et les moyens de la lutte

Patrick Chaize, groupe politique : Les Républicains
Fonctions au Sénat :
l Commission des affaires économiques
l Mission sur l’illectronisme et l’inclusion numérique
l Commission d’enquête sur le contrôle, la réglementation et l’évolution des concessions autorisations
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À la découverte du château de Beauregard

Mardi 8 septembre 2020, l’équipe municipale s’est 
rendue au Château de Beauregard sur l’invitation 
de M. Maxime Bouchet.  Il est l’un des actuels pro-
priétaires du château. 

Voici quelques dates clés de l’histoire du château :

Vers 1260, pour protéger Villefranche de la mai-
son de Savoie, Guichard de Beaujeu, seigneur de 
Dombes, demande à son vassal Gui de Chabeu, 
seigneur de Saint Trivier, de construire un château 
fort sur la rive opposée, au-dessus de la Saône. 
Sa possession reste l'enjeu de luttes répétées au 
cours du XIVe siècle, le château est saccagé à 
plusieurs reprises. 
Beauregard devient le siège de la Justice de Dombes 
jusqu'en 1401. En 1400, Edouard de Beaujeu le cède 
avec tous ses biens à Louis II de Bourbon. 
Marie de Berry, duchesse de Bourbon, fait amé- 
nager le château en 1420 pour y habiter et le 
renforce avec des claies au-dessus des murailles. 
La fortification est réparée et encore renforcée en 
1460 et 1465. 
La Justice de Dombes y revient de 1484 à 1502, 
avec Pierre II de Bourbon qui, sous l'impulsion de 
sa femme Anne de Beaujeu, rénove l'édifice, ainsi 
qu'en témoignent leurs armoiries et le chiffre "P.A.". 

Confisqué par François Ier, le château est racheté 
par le prince de Dombes en 1572. 
En 1699, le duc du Maine, prince de Dombes, ins-
talle dans l'édifice une fabrique de glaces succur-
sale de Saint-Gobain, qui périclite et ferme en 1735. 
Vendu en 1725 à Pierre de Sève, baron de Fléchères, 
il est désaffecté et tombe en ruine. En effet, si le 
château a échappé à la saisie des biens nationaux 
à la révolution, c'est qu'il était considéré comme 
ruine. 
En 1860, Henri Bouchet, rachète le château de 
1865 à 1868, l'architecte Charles Martin, prolonge 
les bâtiments anciens et les relie par un corps de 
portique.

Henri Bouchet et l'architecte Charles Martin ont 
bien respecté les vestiges du château-fort, qu'ils 
ont su habilement intégrer dans le nouveau 
château. Le plan en U autour d'une cour d'hon-
neur reprend un parti local traditionnel, avec un 
corps de passage à portique reliant les deux ailes.
 

Château de Beauregard, rue Gui de Chabeu, 
01480 Beauregard

situé au lieu-dit Champ du Château,
 propriété privée, ne se visite pas.

Pour en savoir plus :
http://www.chateau-fort-manoir-chateau.
eu/chateaux-ain-chateau-a-beauregard- 
chateau-fort-beauregard.html
Copyright ©chateauxdefrance@orange.fr  
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Les commerces et services

 OSTÉOPATHE Séverine MIGAIRE VALENÇOT
 37 rue de l'Octroi, 01480 Beauregard
 06 66 39 05 56

 BUREAU DE TABAC LE PITCHOUNE
 238 rue Hector Berlioz, 01480 Beauregard
 04 37 55 40 59

 NOVOLUSO
 644 rue Hector Berlioz, 01480 Beauregard
 09 53 12 28 62

 MANAHE BEAUTÉ
 5 Place Jean Moulin, 01480 Beauregard
 04 74 60 82 02

 BOULANGERIE ROCHE
 311 Rue Hector Berlioz, 01480 Beauregard
 04 74 60 92 57

 SEXOTHÉRAPEUTE Alexandra MORIN
 37 rue de l'Octroi, 01480 Beauregard
 06 67 26 13 94

 L'COIFF
 255 Rue Hector Berlioz, 01480 Beauregard
 04 74 02 50 51

 LE RIVE GAUCHE
 Rue de l'Octroi, 01480 Beauregard
 04 74 60 93 92

 TEAM D'ND
 230 Rue Hector Berlioz, 01480 Beauregard
 04 74 60 81 05

 TAXI LTL
 180 Chemin de la Garenne, 01480 Beauregard
 06 80 84 77 83

 
 BAR LE LUSITANO
 Rue Hector Berlioz, 01480 Beauregard
 04 74 07 14 06
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Ouvert du lundi au samedi de 9h à 19h sans interruption
Zac de la Sauvagère, 1313 Route de Frans

69400 Villefranche-sur-Saône
site web : www.mr-bricolage.fr

téléphone : 04 37 55 54 53
                        Mr. Bricolage (Villefranche-sur-Saône)         mr.bricolagevillefranche
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Il est interdit d'utiliser des barbecues et d'allumer des feux dans tout l'espace public de 
la commune. Toute personne ne respectant pas l'arrêté est passible de sanctions.

Tous travaux susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore ne peuvent être réalisés que :
- les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
Merci de votre compréhension pour respecter la tranquillité de chacun.

De plus, de nombreux riverains des bords de Saône se plaignent de tapages nocturnes. En effet, notre 
beau  site attire beaucoup de visiteurs surtout l'été et lors de soirées un peu festives. De nombreuses 
incivilités ont lieu (plusieurs poubelles brûlées, feux de camp, barbecue, trafics, détritus jetés au sol, bruits 
et musique après 22h). La municipalité envisage d'installer des caméras de surveillance pour essayer de 
réduire ces nuisances par la dissuasion.

DIVAGATION DES CHIENS ET DEJECTIONS CANINES
Votre chien doit être tenu en laisse dès que vous circulez sur la voie publique. Il doit 
être muselé s'il appartient aux première et deuxième catégories.Un chien qui divague  
peut provoquer un accident corporel ou matériel ou s'en prendre à un autre animal. 
Vous êtes responsable de votre chien. Certains propriétaires font preuve trop souvent 
d'incivilité en laissant les déjections de leur chien sur les trottoirs et la voie publique au 
grand mépris des piétons en dégradant le cadre de vie et en souillant l'espace public.

CHATS Les chats laissés en liberté doivent être stérilisés pour éviter les marquages urinaires malodorants, les 
dégradations dans les jardins et la reproduction incontrôlée responsable de la multiplication de chats errants.
Nous vous rappelons qu' il est interdit de déposer de la nourriture pour les animaux errants sur l'espace public.

L'EAU POTABLE
La distribution de l'eau dans notre commune est assurée par le syndicat des eaux 
de Jassans Riottier dont notre maire Daniel Dompoint est le vice président. Il dessert 
12000 habitants sur 4 communes (Beauregard, Fareins, Frans et Jassans) avec un 
réservoir alimentant plus de 107 kms de réseau de distribution.

L'eau est fournie principalement par l'usine de traitement de Villefranche sur Saône qui a été entièrement 
réhabilitée l'an dernier. Le syndicat réalise l'ensemble des travaux d'extension, de renouvellement du réseau et 
des installations au service des communes et des habitants.
Depuis début février, des travaux de grande ampleur ont lieu sur la passerelle de Beauregard afin de changer 
les canalisations d'alimentation en eau. Ces opérations d'un montant d'environ 275 000 euros sont entière-
ment financées par le syndicat. Ces nouvelles canalisations en inox amélioreront la qualité de l'eau de notre 
réseau.

La consommation moyenne d'eau par abonné (2,3 personnes) par an était de 110 m3/abonné au 31/12/2020
(103,06 m3 /abonné au 31/12/2019)



Bien vivre ensemble
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Nous vous rappelons qu'il est interdit de brûler ses déchets 
verts, comme bien entendu l'ensemble de ses déchets.   

Brûler ses déchets verts (tonte de pelouse, feuilles mortes, rési-
dus d'élagage, résidus de taille de haies, résidus de débroussail-
lage, épluchures de fruits et légumes) dégage des substances 
toxiques pour les êtres humains et l'environnement (des parti-
cules fines).

Il faut également tenir compte des possibles troubles pour le 
voisinage (odeurs, fumées) et des risques d'incendie.

La personne qui brûle ses déchets verts à l'air libre peut être 
passible d'une amende de 450 €.

Attention nuisibles

LES MOUSTIQUES : Chaque été, nous sommes 
gènés par la présence de nombreux moustiques 
et notamment les moustiques tigres plus petits et 

qui piquent le jour. Limiter la prolifération, c'est 
l'affaire de tous.



Attention nuisibles
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LES FRELONS ASIATIQUES : Si vous repérez un 
essaim, veuillez en avertir la mairie. Notre référent 

communal fera appel aux services de la CCDSV et 
un organisme spécialisé viendra l'éradiquer.

UNE MENACE POUR LA DISPARITION DES ABEILLES :
Leur présence autour des ruches impacte négative-
ment les abeilles sur deux paramètres en particulier :
l Le frelon asiatique tue beaucoup d'abeilles, rédui-
sant considérablement leur nombre
l Il empêche les butineuses de sortir librement de la 
ruche par crainte du prédateur, ce qui diminue les 
stocks de miel pour l'hiver.



BILAN « ZÉRO PESTICIDE » : Cela fait plus de 3 ans 
que la loi relative à la transition énergétique pour 
la croissance verte interdit l'utilisation des produits 
désherbants chimiques sur l'espace public.
Quelques petites herbes sauvages apparaissent 
ici et là, le temps pour nos employés communaux 
de désherber manuellement ce qui prend beau-
coup plus de temps. Soyons indulgents. D'autre 
part, la municipalité encourage vivement les 

habitants à désherber sans pesticide chez eux et 
sur le trottoir le long de la clôture de leur propriété.

ÉLAGAGE : Un élagage des arbres place Jean 
Moulin et un abattage au parc Henri Matis ont été 
réalisés pour permettre la pérennité de ces arbres 
et assurer la sécurité des riverains.
Même chose derrière l'église ainsi que chemin de 
la Garenne.
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L'AMBROISIE : Elle est responsable de graves 
réactions allergiques. L'élimination des plants doit 

se faire avant la pollinisation et surtout avant la 
dispersion des graines.
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Environnement

GESTION DES DÉCHETS : depuis le 1er janvier 
2020, la gestion des déchets est assurée par la 
communauté de communes Dombes Saône Val-
lée (CCDSV) en remplacement du SIMCTOM dis-
sout.Le taux de la TEOM (taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères) n'a pas été modifié et donc 
le coût du service reste inchangé. La collecte 
est effectuée par Véolia sous contrat jusqu'au 31 
décembre 2021.

RAPPEL : collecte des ordures ménagères à Beau-
regard :
- chaque mardi 
- un mardi sur 2 (semaines impaires) pour le tri 

sélectif (voir calendrier page suivante). 
Vos bacs roulants doivent être présentés sur la voie 
publique la veille du jour de collecte et ramassés 
ensuite.
Conteneurs en apport volontaires : verre - papier
Nous comptons sur le civisme de chacun pour évi-
ter de déposer des déchets à côté des conteneurs.
Ceci est passible d'un dépôt de plainte et d'une 
verbalisation.
Vous pouvez acheter des bacs roulants à cou-
vercle pour les ordures ménagères 140l (40€) 
240l (50€) également des composteurs auprès 
de la CCDSV.

Bibliothèque

“Quand je pense à tous les livres qu’il me reste 
à lire, j’ai la certitude d’être encore heureux” 

(Jules Renard )
Venez nous rendre visite à la bibliothèque muni-
cipale (rue Jules Ferry) près de l’ecole, où plus de 
2000 ouvrages attendent petits et grands.
Avez-vous lu les derniers livres de Vargas, Irène 
Frain, Franck Thilliez  et bien d’autres ?
Depuis quelques années, notre bibliothèque fait 
partie du réseau des bibliothèques de Dombes 
Saône vallée (carte et prêts sont gratuits).
Vous pouvez donc réserver vos auteurs préférés 
sur le site de la médiathèque La Passerelle à Tré-
voux. 
Une navette hebdomadaire distribue vos coups 
de cœur dans chaque bibliothèque du réseau et 
vous êtes avisés par mail.

Deux fois par an, nous échangeons plus de 300 
livres avec la BDP de l’Ain à Bourg et nous ache-
tons via la dotation de la CCDSV pour 1 000 € de 
livres toutes catégories. 
Nous vous attendons pour vous renseigner et 
essayer de satisfaire vos envies littéraires.
 

Les bénévoles



A NOTER
 Dépôt d'amiante  

vendredi 15 avril 2022 
Préinscription 

obligatoire  
jusqu'au vendredi  

18 mars 2022

Calendrier de collecte des déchets

Merci de sortir votre bac la veille au soir des jours de collecte.
Les collectes sont assurées les jours fériés sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 décembre.  
Les collectes peuvent avoir lieu le matin et/ou l’après-midi. 

 Collecte des ordures ménagères : bac roulant (EN-NF 840 obligatoire) en vente à la CCDSV.
 Collecte des emballages légers : bac jaune ou sac jaune.

Communauté de communes Dombes Saône Vallée (CCDSV) • 627 route de Jassans - BP 231 - CS 60231 - 01602 Trévoux
Tél : 04 74 00 19 02 ou 04 74 08 97 66 • contact@ccdsv.fr - www.ccdsv.fr
Service Déchets : du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 14h à 17h, vendredi de 8h à 12h et de 14h à 16h. 

2022

Bouteilles et flacons  
en plastique, petits 

emballages en carton,
briques alimentaires,

boîtes de conserve, pots 
de yaourt, barquettes de 

jambon ou de polystyrène

EN VRAC dans le bac 
jaune ou un sac jaune :

A mélanger  
dans votre 

composteur :
(en vente à la CCDSV)

Épluchures,
petites branches,

déchets verts

À déposer au  
conteneur papier* :

Tous les papiers !

À déposer au  
conteneur verre* :

Pots, bocaux et  
bouteilles en verre

* liste disponible sur ccdsv.fr

POUR LE MEILLEUR ET POUR LE TRI . Réduire, réemployer, recycler !

Janvier
1 S Jour de l’An

2 D
3 L
4 M
5 M
6 J
7 V
8 S
9 D
10 L
11 M
12 M
13 J
14 V
15 S
16 D
17 L
18 M
19 M
20 J
21 V
22 S
23 D
24 L
25 M
26 M
27 J
28 V
29 S
30 D
31 L

1

2

3

4

1 V
2 S
3 D
4 L
5 M
6 M
7 J
8 V
9 S
10 D
11 L
12 M
13 M
14 J
15 V
16 S
17 D
18 L Lundi de Pâques
19 M
20 M
21 J
22 V
23 S
24 D
25 L
26 M
27 M
28 J
29 V
30 S

14

15

16

17

1 D Fête du travail

2 L
3 M
4 M
5 J
6 V
7 S
8 D Armistice 1945

9 L
10 M
11 M
12 J
13 V
14 S
15 D
16 L
17 M
18 M
19 J
20 V
21 S
22 D
23 L
24 M
25 M
26 J  Ascension

27 V
28 S
29 D
30 L
31 M

18

19

20

21

1 M
2 J
3 V
4 S
5 D
6 L Lundi de Pentecôte
7 M
8 M
9 J
10 V
11 S
12 D
13 L
14 M
15 M
16 J
17 V
18 S
19 D
20 L
21 M
22 M
23 J
24 V
25 S
26 D
27 L
28 M
29 M
30 J22

23

24

25

26

1 M
2 M
3 J
4 V
5 S
6 D
7 L
8 M
9 M
10 J
11 V
12 S
13 D
14 L
15 M
16 M
17 J
18 V
19 S
20 D
21 L
22 M
23 M
24 J
25 V
26 S
27 D
28 L

5

6

7

8

Février Mars Avril Mai Juin 
1 M
2 M
3 J
4 V
5 S
6 D
7 L
8 M
9 M
10 J
11 V
12 S
13 D
14 L
15 M
16 M
17 J
18 V
19 S
20 D
21 L
22 M
23 M
24 J
25 V
26 S
27 D
28 L
29 M
30 M
31 J

9

10

12

13

11

Beauregard

Déchèterie du PARDY,  
à Frans 

Déchèterie des BRUYÈRES,  
ZI Reyrieux

Du 1er avril  
au 30 septembre

Lundi au vendredi :
9h à 12h et 14h à 18h

Samedi : 9h à 18h

Du 1er octobre au 31 mars
Lundi au vendredi :

9h à 12h et 14h à 17h
Samedi : 9h à 17h

Badge obligatoire 
Fermé les jours fériés

Déchèteries

Textiles usagés secs

La recyclerie

114 allée de Forquevaux
01600 Trévoux

recyclerie@valhorizon.fr

Mercredi et vendredi :  
14h à 17h45

Samedi : 9h30 à 12h15  
et 14h à 17h45
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2022Calendrier de collecte des déchets

Linge de maison, 
chaussures, peluches, 

maroquinerie
Déposer les textiles
dans un sac et dans 

un bac prévu à cet effet*

 Collecte des ordures ménagères : bac roulant (EN-NF 840 obligatoire) en vente à la CCDSV.
 Collecte des emballages légers : bac jaune ou sac jaune.

Communauté de communes Dombes Saône Vallée (CCDSV) • 627 route de Jassans - BP 231 - CS 60231 - 01602 Trévoux
Tél : 04 74 00 19 02 ou 04 74 08 97 66 • contact@ccdsv.fr - www.ccdsv.fr
Service Déchets : du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 14h à 17h, vendredi de 8h à 12h et de 14h à 16h. 

* liste disponible sur ccdsv.fr

A NOTER
 Dépôt d'amiante  
vendredi 21 octobre 2022 

Préinscription 
obligatoire  

jusqu'au vendredi  
23 septembre 2022

Merci de sortir votre bac la veille au soir des jours de collecte.
Les collectes sont assurées les jours fériés sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 décembre.  
Les collectes peuvent avoir lieu le matin et/ou l’après-midi. 

POUR LE MEILLEUR ET POUR LE TRI . Réduire, réemployer, recycler !

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 
1 V
2 S
3 D
4 L
5 M
6 M
7 J
8 V
9 S
10 D
11 L
12 M
13 M
14 J Fête Nationale

15 V
16 S
17 D
18 L
19 M
20 M
21 J
22 V
23 S
24 D
25 L
26 M
27 M
28 J
29 V
30 S
31 D

27

28

29

30

1 J
2 V
3 S
4 D
5 L
6 M
7 M
8 J
9 V
10 S
11 D
12 L
13 M
14 M
15 J
16 V
17 S
18 D
19 L
20 M
21 M
22 J
23 V
24 S
25 D
26 L
27 M
28 M
29 J
30 V

36

37

38

39

1 J
2 V
3 S
4 D
5 L
6 M
7 M
8 J
9 V
10 S
11 D
12 L
13 M
14 M
15 J
16 V
17 S
18 D
19 L
20 M
21 M
22 J
23 V
24 S
25 D Noël

26 L
27 M
28 M
29 J
30 V
31 S

49

50

51

52

1 S
2 D
3 L
4 M
5 M
6 J
7 V
8 S
9 D
10 L
11 M
12 M
13 J
14 V
15 S
16 D
17 L
18 M
19 M
20 J
21 V
22 S
23 D
24 L
25 M
26 M
27 J
28 V
29 S
30 D
31 L

40

41

42

43

1 L
2 M
3 M
4 J
5 V
6 S
7 D
8 L
9 M
10 M
11 J
12 V
13 S
14 D
15 L Assomption
16 M
17 M
18 J
19 V
20 S
21 D
22 L
23 M
24 M
25 J
26 V
27 S
28 D
29 L
30 M
31 M

31

32

33

34

35

1 M Toussaint

2 M
3 J
4 V
5 S
6 D
7 L
8 M
9 M
10 J
11 V Armistice 1918

12 S
13 D
14 L
15 M
16 M
17 J
18 V
19 S
20 D
21 L
22 M
23 M
24 J
25 V
26 S
27 D
28 L
29 M
30 M

44

45

47

48

46

Beauregard
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 OUVERTURE DE LA POSTE
Vous l’attendiez impatiemment, 
elle est enfin arrivée à Beauregard. 
C’est nombreux que vous l’avez 
inaugurée le 2 mars dernier, La Poste 
s’est fraichement implantée dans les locaux de 
votre mairie.
Vous pouvez désormais envoyer vos courriers et 
lettres mais aussi retirer vos paquets. Profitez des 
services postaux de 8h30 à 12h30 du lundi au 
vendredi et de 13h30 à 17h30 lundi, mardi, jeudi et 
vendredi.  C’est avec plaisir que nous vous accom-
pagnerons dans vos envois !

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
 DOMBES SAÔNE VALLÉE
La commune de Beauregard fait partie de la 
Communauté de Communes Dombes Saône 
Vallée (CCDSV) créée le 1er Janvier 2014 par fusion 
des Communautés de Communes Porte Ouest de 
la Dombes et Saône Vallée. 
La compétence « Assainissement » est portée 
par la communauté de communes. En revanche, 
la station d’épuration, située sur le territoire de 
Jassans-Riottier, est de la compétence de la 
Communauté d’Agglomération Villefranche-Beau- 
jolais-Saône (CAVBS).

 CENTRE COMMUNAL
 D'ACTION SOCIALE
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est 
un établissement public communal qui a une mis-
sion générale de prévention, de développement 
social et de solidarité dans sa commune.
1er maillon de l’aide sociale, le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) a une mission de préven-
tion des situations difficiles : il intervient auprès 
des familles pour les aider et les soutenir face à 
des problématiques du quotidien. C’est un service 
d’écoute, de conseil et d’orientation qui recherche 
des solutions pour toutes les personnes en diffi- 
culté. Il informe le public sur les aides légales et 
accompagne nos aînés lors de visites à domicile 
ou à l’occasion de différentes manifestations.

 POINT INFO FIBRE
Chers habitants, la fibre sera installée au cours de 
l'année 2022.

DISTRIBUTION EN MARS 2022 à BEAUREGARD

2 DATES POUR LE DÉPÔT D'AMIANTE EN 2022
Vendredi 15 avril à partir de 9h - Vendredi 21 octobre à partir de 9h

PRÉINSCRIPTION REQUISE - INFOS SUR LE SITE DE LA CCDSV



Les « Amis de l'église Saint François d'Assise
de Beauregard »

L'association Les «  Amis de 
l’Eglise Saint François d’Assise de 
Beauregard  », en partena-
riat avec la municipalité et 
la fondation du patrimoine a 
pour objectif de développer la 
communication permanente 
afin de sensibiliser, mobiliser 
et collecter des dons destinés 
au projet de restauration de 
l’église en faisant appel à la 
générosité des particuliers et 
des entreprises…

L’association organise des évè-
nements ponctuels  : concert, 
théâtre, journée européenne 
du patrimoine…

Pour contacter l’association : 
Mairie de Beauregard
99, rue Hector Berlioz
01480 BEAUREGARD

Le village de Beauregard et 
l’Eglise Saint François d’Assise 
figurent dans le « top guide » 
utilisé par les pèlerins en 
marche sur le chemin d’Assise. 

Le lieu est désormais une halte 
incontournable permettant de 
découvrir les richesses de 
l’édifice et de rencontrer la 
population avant de gravir 
les 124 marches longeant la 
«  Montée des Pèlerins  » et 
enfin poursuivre vers Assise 
en Italie.
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Beau regard
sur l'urbanisme

94 ha dont 40 en terrain agricole et boisement et 
environ 400 logements. Beauregard est ce que 
l’on peut appeler une petite commune. 
Mais une fois n’est pas coutume, ce n’est pas la taille 
qui compte. En effet, à Beauregard, vous trouverez 
des restaurants, bar, boulangerie, coiffeur, tabac, 
centre de beauté… bref tout pour vivre bien.
Vous ne serez donc pas surpris d’apprendre que 
la commune suscite les convoitises. En effet, nous 
avons pu vérifier, au détour de discussions et des 
différentes démarches administratives à traiter, 
que les biens se vendent peu et ne restent généra-
lement pas longtemps sur le marché. 

Beauregard est également une commune qui 
se réinvente, nous recevons régulièrement des 
demandes de travaux, aussi bien pour des 
créations de piscines, ravalement de façade,  
rénovation de menuiseries ou toitures.
Et c’est aussi parce que les Beauregardien(ne)s 
sont dynamiques que la mairie a réalisé de beaux 
projets comme la rénovation de la salle multi- 
activités, la réfection de l’école ou l’installation de 
panneaux photovoltaïques et que les investisseurs 
décident de miser sur la commune pour le futur.

En effet, la création de plusieurs maisons indi-
viduelles ainsi que d’un lotissement rue Gui de 
Chabeu  va voir le jour avec des travaux qui devraient 
débuter dès cette année et qui devraient amener 
pas moins de 20 familles supplémentaires dans 
le village.
20 familles qui vont permettre de faire vivre nos 
commerçants, bibliothèque et notre école, entre 
autres.

Nous continuons d’avancer sur d’autres projets 
qui devraient se concrétiser dans les mois ou les 
années qui viennent, création d’un parking Creux 
Guillen, de plusieurs logements dans le centre 
village, marquage lumineux aux sols, panneau 
d’indication de vitesse… Nous sommes évidem-
ment toujours en recherches et discussion de 
projets améliorant la qualité de vie des habitants 
et l’attractivité de Beauregard.

Pour 2022, comme toujours,  nous restons à votre 
écoute pour vous aider dans la réalisation de vos 
projets individuels que nous vous souhaitons nom-
breux.
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Ludovic FLACHAT

06 46 09 05 12
lf@teamgreenlight.fr
04 74 03 30 93

contact@teamgreenlight.fr
www.teamgreenlight.fr

ZA La Gravière - Bât. G5 - Fareins



 
    

IInnffoorrmmaattiioonn  

  

LLaa  ccoommmmuunnee  ddee  BBEEAAUURREEGGAARRDD  ssee  mmoobbiilliissee  ppoouurr  
oobbtteenniirr  llee  mmeeiilllleeuurr  ttaarriiff  ppoouurr  vvoottrree  AAssssuurraannccee  SSaannttéé  

  

QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  aatttteenntteess  ddeess  BBeeaauurreeggaarrddiieennss  ??  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

DDeellpphhiinnee  CCHHOOUUKKAADDAARRIIAANN  ssoouuhhaaiittee  pprréésseenntteerr    
aauuxx  hhaabbiittaannttss  ddee  BBEEAAUURREEGGAARRDD,,  uunnee  AASSSSUURRAANNCCEE  SSAANNTTÉÉ  àà  ll’’uussaaggee  ddee  ttoouuss.. 

  
 

LLeess  hhaabbiittaannttss  ddee  BBEEAAUURREEGGAARRDD  oonntt  ddrrooiitt  àà  uunnee  bboonnnnee  aassssuurraannccee  ssaannttéé..  
 

ÊÊttrree  bbiieenn  rreemmbboouurrsséé  ddee  lleeuurrss  ddééppeennsseess  mmééddiiccaalleess  eesstt  uunnee  pprrééooccccuuppaattiioonn  
mmaajjeeuurree  ddee  nnooss  ccoonncciittooyyeennss..  PPoouurrttaanntt,,  ppaarrmmii  lleess  hhaabbiittaannttss  ddeess  ccoommmmuunneess,,  
cceerrttaaiinnss  oonntt  uunnee  ccoouuvveerrttuurree  ssaannttéé  mmiinniimmuumm  vvooiirree  ssee  pprriivveenntt  dd’’uunnee  
ccoommpplléémmeennttaaiirree  ppoouurr  ddeess  rraaiissoonnss  ffiinnaanncciièèrreess..   

QQuueelllleess  ssoonntt  vvooss  aatttteenntteess  ?? 
   

▪ Les frais de santé augmentent et la Sécurité Sociale ne peut pas suivre. 
Trouver une solution pour être ccoorrrreecctteemmeenntt  rreemmbboouurrsséé  des frais 
médicaux courants est une priorité pour les français. 

▪ La baisse du pouvoir d’achat entraîne certains foyers à devoir choisir 
entre frais de santé et autres dépenses courantes. Proposer une 
ccoommpplléémmeennttaaiirree  ssaannttéé  àà  uunn  ttaarriiff  aattttrraaccttiiff  permet de concilier couverture 
santé et pouvoir d’achat. 

▪ La complémentaire santé communale permet de se ssiimmpplliiffiieerr  llaa  vviiee  
aauu  qquuoottiiddiieenn  grâce au tiers-payant et à la présence d’un 
interlocuteur pour répondre à vos questions. 

LLeess  aavvaannttaaggeess  dd’’uunnee  AAssssuurraannccee  SSaannttéé  ppoouurr  vvoottrree  ccoommmmuunnee  ::  
 

▪ Vous avez accès à une bonne complémentaire santé ccoouuvvrraanntt  lleess  bbeessooiinnss  
ddee  cchhaaccuunn. 

▪ Vous bénéficiez d’un ttaarriiff  aavvaannttaaggeeuuxx  (tarif de groupe pour les habitants de 
la commune). 

▪ LL’’ooffffrree  eesstt  ssiimmppllee  et accessible à tous, sans questionnaire médical ni limite 
d’âge. 
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La commune de BEAUREGARD se mobilise
pour obtenir le meilleur tarif pour votre Assurance Santé

Quelles sont les attentes des Beauregardiens ?
Les habitants de BEAUREGARD ont droit à une bonne assurance santé.
Être bien remboursé de leurs dépenses médicales est une préoccupation majeure de nos concitoyens. 
Pourtant, parmi les habitants des communes, certains ont une couverture santé minimum voire se 
privent d'une complémentaire pour des raisons financières.
n Les frais de santé augmentent et la Sécurité Sociale ne peut pas suivre.
    Trouver une solution pour être correctement remboursé des frais médicaux courants est une priorité pour  
    les Français.
n La baisse du pouvoir d'achat entraîne certains foyers à devoir choisir entre frais de santé et autres dépenses 
   courantes. Proposer une complémentaire santé à un tarif attractif permet de concilier couverture santé  
    et pouvoir d'achat.
n La complémentaire santé communale permet de se simplifier la vie au quotidien grâce au tiers-payant et 
    à la présence d'un interlocuteur pour répondre à vos questions.

Les avantages d'une Assurance Santé pour votre commune :
n Vous avez accès à une bonne complémentaire santé couvrant les besoins de chacun.
n Vous bénéficiez d'un tarif avantageux (tarif de groupe pour les habitants de la commune).
n L'offre est simple et accessible à tous, sans questionnaire médical ni limite d'âge.

Delphine CHOUKADARIAN souhaite présenter aux habitants de BEAUREGARD
une ASSURANCE SANTÉ à l'usage de tous

n Une ASSURANCE SANTÉ à un tarif attractif : -25% pour les retraités, les travailleurs non-salariés
    (artisans - commerçants) et les agriculteurs, et -15% pour les autres professions.
n Une offre simple et modulable pour s'adapter à toutes les situations.
n Une garantie d'un bon niveau de remboursement.
n Un tarif avantageux qui préserve le pouvoir d'achat.
n 3 niveaux de garanties 100% 125% 150%.
n Des modules afin de renforcer les garanties : Hospi, Optique-dentaire et Confort.
n Vous serez couverts au meilleur prix, en ne payant que les garanties et services dont vous avez besoin.
n Vous disposerez d'un réseau de partenaires : optique, dentaire, audioprothésiste.
n Une téléconsultation médicale 24/24 7/7.
n Un espace client dédié sur internet.
n L'accompagnement d'un conseiller de proximité.

Afin de vous présenter l'offre ASSURANCE SANTÉ AXA,
je vous remercie de me retourner le coupon-réponse ci-dessous par mail,

ou de me contacter par téléphone en me précisant le jour et l'heure de votre disponibilité.
Au plaisir de vous rencontrer…

Je souhaite être contacté(e) pour bénéficier d'un bilan gratuit

  Nom Prénom :                                               Mail :                                         Téléphone :

  Adresse :

  Je serai disponible le                                                à          h

Votre partenaire pour cette mutuelle : Delphine CHOUKADARIAN, mandataire d'assurance
AXA Épargne et Protection - Tél. 06 10 62 30 41 - E-mail : delphine-choukadarian.am@axa.fr

N° orias 17003359



Les Amis de la Boule
         de Beauregard
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Dans le paysage sportif de Beauregard, l’ABB 
(Amis de la Boule de Beauregard) fait de la résis-
tance !

Créée en 1930, l’association ABB compte 30 licen-
ciés, et bien que la moyenne d’âge soit d’environ 
65 ans, le dynamique Président Bernard Lamarche 
et son équipe s’organisent au mieux pour faire 
vivre ce club dont l’une des figures André Thomas 
nous a quittés récemment. 

Début 2020, des volontaires ont rénové avec 
enthousiasme la terrasse de la buvette pour per-
mettre un meilleur accueil, et à tous les boulistes 
de passer un moment agréable, joueurs de cartes 
ou autres promeneurs.
Bien leur en a pris de démarrer en février les tra-
vaux car dès le mois de mars, le Covid a malheu-
reusement perturbé cette année 2020 qui n’a 
permis l’organisation que d’une manifestation 
(notre concours sociétaires et membres hono-
raires, photo ci-dessus).

Toutefois, le manque de recettes n’empêche pas 
le club de participer financièrement à l’achat 
auprès de la Fédération de la licence 2020-2021. 
En janvier 2021, un chèque d’environ 40% du coût 
de la licence a été remis par le club aux licenciés 
pour compenser l’absence de compétition, notre 
Fédération ne faisant aucun effort financier.

Afin de diversifier les activités, un terrain a été 
défriché et est en cours de préparation (avec 
l’aide de la municipalité) pour créer une activité 
de pétanque qui permettra de rassembler plus de 
personnes et rajeunir un peu l’ABB. Les personnes 
intéressées peuvent prendre contact avec nous.

Ne sachant pas quand nous allons pouvoir 
reprendre nos activités sportives dans de bonnes 
conditions, nous souhaitons à tous une très bonne 
santé et une excellente année 2022.

http://www.boules-de-beauregard.fr/
amis.boule.beauregard01@gmail.com



Beaujolais nouveau 2021
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Vendredi 19 novembre 2021, la municipalité conviait 
ses habitants pour la traditionnelle fête du beaujolais 
nouveau.

Dans le contexte actuel, pouvoir se réunir et fêter un 
événement relevait de l'exceptionnel.

Environ 140 personnes étaient présentes pour fêter 
l'arrivée du fameux breuvage à la salle communale 
décorée pour l 'occasion sur le thème des vendanges 
(photos anciennes, pressoir, cep de vigne).

Notre cuisinier Michel Carlot nous a régalés comme à 
l'accoutumée de délicieux jambons à l'os et saucissons 
cuits.

Tous les convives ont pu profiter de l'animation avec 
le chanteur et musicien Eric Bois et sa compagne qui 
entrainèrent les danseurs sur la piste.



Classe en
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Vendredi 24 septembre 2021, Beauregard célébrait ses conscrits.
Une vingtaine d'entre eux ont répondu présents à la remise des cocardes.
7 nouveaux-nés et 7 dix ans pour les plus nombreux.
Ce beau moment de convivialité s'est poursuivi avec un buffet et un air de fête
en musique.



Le tennis club
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Le tennis club de Beauregard a été créé en 1987 en 
accord avec la commune de Beauregard sur les 
terrains des propriétaires du château de Beaure-
gard.
Deux courts en béton poreux extérieurs ont été 
construits par la commune.
Une quinzaine d’année plus tard, l’éclairage de 
ces courts a été installé grâce aux dirigeants de la 
commune.
Les membres actifs du tennis club construisent en 
1992 le club house. Le club se dote alors d'une struc-
ture d'accueil conviviale.
En 2010, grâce à la construction de la salle de 
Montfray (projet intercommunal (CPTPOD), le TC 
Beauregard partage 2 courts couverts avec 3 
autres clubs de la région, proposant à ces adhé-
rents toute l’année la possibilité de venir jouer en 
loisir mais aussi de venir s’entrainer en prenant des 
cours et faire des matchs en compétition.
Le nombre d’adhérents depuis 1987 varie entre 30 
et 80. La proportion homme/femme est de 90/10.
Le club propose des cours adultes le soir en semaine 
(lundi et jeudi) et jeunes (mercredi après-midi).
La participation aux matchs par équipe en 
compétition est une tradition. Plusieurs équipes 

sont régulièrement inscrites au Championnat de 
l’Ain par équipe sénior et sénior +.
Le TCB propose également son tournoi open 
fin juin qui s’est développé progressivement 
proposant à ce jour 6 tableaux regroupant simples 
et doubles.
Le TCB organise également son tournoi de tennis 
ballon qui se déroule depuis 15 ans sur fin juin.
Le TCB est partenaire avec Lyon tennis :
www.lyontennis.fr.
Les projets pour un futur proche sont d’avoir plus 
de jeunes et à nouveau une équipe féminine en 
compétition ; l’agrandissement de la terrasse du 
club House est également d’actualité.
La devise du club : la convivialité, le plaisir d'être 
ensemble et le bon état d'esprit.

Renseignements - Tarifs adhésions et cours
Formules : 
- Christophe Charnay 06 70 63 57 76
  ic.charnay@orange.fr
- Jacques Santailler : 06 31 93 81 63
   jc.santailler@cegetel.net
- Site web : https://tcbeauregard.fr

Le Sou des écoles

Les membres de l’association et l’équipe ensei-
gnante ont redoublé d’efforts, cette année encore, 
pour proposer des projets variés à tous les niveaux. 
Tout en restant dans leurs locaux, les élèves ont 
suivi les cours de musique de Mr MARTIN. Ils ont 
eu la visite du père-Noël, les bras chargés de 
cadeaux littéraires et de gourmandises. Ils ont 

fêté « Carnaval ». Et toutes les classes ont béné- 
ficié d’une initiation à la construction géométrique 
avec des « Kappla ».
Cette fin d’année scolaire, pour le Sou des écoles, 
rime avec vente de galettes, sorties scolaires voire 
spectacle de fin d’année et kermesse si les condi-
tions le permettent. 

Une association dynamique au service des élèves de l’école en 2020 !



Numéros utiles

25

SAMU 15 / POMPIERS 18 / POLICE 17
Appelez le 112 pour toute 
urgence. Numéro priori-
taire sur les téléphones por-
tables. Il fonctionne égale-
ment avec les téléphones 
fixes vers les pompiers ou le 
SAMU.

Un numéro d'urgence national et gratuit, le 
114, est opérationnel pour rendre accessibles les 
communications avec les services de secours 
(SAMU, sapeurs-pompiers, police/gendarmerie) 
aux personnes sourdes et malentendantes.

GENDARMERIE DE JASSANS-RIOTTIER
04 37 55 50 00
194 rue du Collège
01480 JASSANS RIOTTIER
Fax : +33 4 37 55 50 03
Courriel :
cob.trevoux@gendarmerie.interieur.gouv.fr

HOPITAL DE VILLEFRANCHE SUR SAONE
04 74 09 29 29

PREFECTURE DE L'AIN
04 74 32 30 00
45 Avenue Alsace Loraine
01012 BOURG EN BRESSE
Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30

A.BC.DOM
SERVICES AUX SÉNIORS
www.abcdomservices.fr
50% en avantage fiscal
04 69 37 19 92 ou 06 19 75 18 80
1, rue du Port
01090 MONTMERLE-SUR-SAÔNE

DECHETTERIE INTERCOMMUNALE DU PARDY
Tri sélectif, déchetterie, encombrants
04 74 00 19 02
Horaires d'ouverture :
Lundi au vendredi : 9h à 12h et 14 h à 17h
Samedi : 9h à 17h
Fermeture à 18h du 1er avril au 30 septembre
Fermé dimanche et jours fériés

ECOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE
04 74 60 87 87
Rue JULES FERRY
01480 BEAUREGARD
Restauration scolaire et garderie :
http://www.mairie-beauregard.fr/fr/
information/74395/restaurant-scolaire

ADMR
04 74 23 21 35
L'ADMR intervient auprès de tout public (personnes 
âgées, personnes en situation de handicap, per-
sonnes malades, familles…) sur votre commune.
Afin d'améliorer notre communication et notre 
visibilité, un site Internet est accessible au lien 
suivant :
http://www.admr.org/federation/
federation-admr-de-l-ain/index.html

LA RECYCLERIE DOMBES VAL DE SAONE
Tri sélectif, Recyclerie
06 82 47 36 14
La RECYCLERIE a pour but de valoriser par 
réemploi, réutilisation, réparation ou customi- 
sation, les biens d’équipement des particuliers 
et des industriels : vaisselle, électroménager, hi-fi, 
ordinateurs, jouets, livres, meubles, vêtements,…
114 allée de Forquevaux - 01600 TREVOUX
indication GPS : angle de l’allée des filiéristes)
Ouverture du magasin :
- mercredi et vendredi de 14 heures à 18 heures
- samedi de 9h30 à 12h 30
  et de 14 heures à 18 heures

112
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L’Unité Locale CROIX ROUGE Porte de la Dombes 
intervient sur 32 communes du secteur. Les activi-
tés régulières concernent :
- l’aide alimentaire situé à Trévoux, tous les 15 jours 
au 82 grande rue
- la vesti-boutique située à Jassans, ouverte à 
tous, 111 rue de Monplaisir
- l’apprentissage des savoirs de base (apprentis-
sage et perfectionnement de la langue française) 
à Trévoux au 32 grande Rue
- la présence d’un écrivain public à Trévoux au 32 
Grande Rue, dernier lundi du mois, 14h-16h

Pendant la période de confinement, quelques 
actions prévues afin d’alimenter les fonds de 
notre Unité ont dû être supprimées (tarot – repas 
dansant - brocante - etc), ce qui occasionne un 
manque à gagner sur le budget de notre UL.

Parmi nos activités régulières, seule l’aide alimen-
taire a poursuivi son action afin de ne pas pénaliser 
les bénéficiaires. L’organisation des distributions 
a été repensée sous forme de rendez-vous afin 
d’assurer la sécurité de tous. L’équipe de béné-
voles, réduite de moitié en raison des consignes 
de sécurité concernant les plus de 70 ans et les 

personnes à pathologie lourde, a poursuivi ses 
allers-retours à la banque alimentaire de l’Ain 
pour apporter des produits frais, fruits et légumes, 
à chaque distribution. Pour les communes les  plus 
éloignées, les colis ont continué à être distribués 
au porte à porte, pour éviter aux bénéficiaires de  
sortir.

A noter également que dans le cadre de l’ac-
tion « CROIX ROUGE chez vous » des colis et des 
médicaments ont été portés aux personnes les 
plus fragiles, le tout dans le respect strict des règles 
de sécurité.

Rappel malgré tout :
horaire de notre vesti boutique  :
Mardi de 10h-12h et de 14h-17h
Du mercredi au vendredi de 14h-17h
Le 2ème samedi du mois de 9h-12h

Nous avons besoin de vous

La Présidente Edith OLLIER

Votre déléguée à FAREINS : Madeleine CHAPOT
1, chemin du Stade Tél . 04 74 67 83 03

croix-rouge française
PARTOUT OÙ VOUS AVEZ BESOIN DE NOUS



Retraité(e), vous disposez 

d’une chambre inoccupée ?

Partagez 

logement 

entraide

moment de vie 

avec un jeune (étudiant, salarié...) 

en l’accueillant chez vous !

La Carsat Rhône-Alpes vous accompagne dans vos 
démarches avec son partenaire le réseau Cohabilis.

Vivre Ensemble en Calade (VEEC)
90 rue Paul Bert (Bat G) - 69400 Villefranche-sur-Saône

www.veec.fr    tél. 07.69.85.99.96
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Coordonnées de ta Caf

Tu cherches un logement ?  
Tu aimes rendre service et tu as  
moins de 30 ans ? La solution : 

la cohabitation  
intergénérationnelle  

solidaire !
Pionnier des solutions 
d’habitat partagé

Le réseau Cohabilis, partenaire  
de l’Assurance retraite et de la branche 
Famille, regroupe près de 40 structures 
en France et en Outre-mer qui mettent 
en œuvre sur le terrain la cohabitation 
intergénérationnelle solidaire.

Trouve la structure la plus proche  
de chez toi :
09 72 63 88 46 (prix d’un appel local)

www.cohabilis.org

La Caisse d'Allocations Familiales du 
Rhône vous accompagne dans vos      
démarches avec ses partenaires :

TIM & COLETTE
10 place des Archives 69002 Lyon

Tél : 04 26 84 18 98
contact@timetcolette.fr

www.timetcolette.fr

Le Pari Solidaire Lyon
59 rue Antoine Charial 69003 Lyon

Tél : 06 10 33 15 49
association.leparisolidairelyon@neuf.fr

www.leparisolidairelyon.org

Vivre Ensemble en Calade
90 rue Paul Bert 69400 Villefranche 

Bâtiment G
Tél : 07 69 85 99 96

v.paulet@veec.fr
www.veec.fr

Caf du Rhône : 
67 boulevard Vivier Merle 

69003 Lyon 

www.caf.fr

Le principe est de mettre en contact 
un sénior (60 ans et +) avec  
un jeune (-30 ans), pour cohabiter  
et s’entraider. Une solution 
avantageuse pour toi, qui peux être 
logé(e) à moindre coût et bénéficier 
d’un lien enrichissant et pour le senior, 
qui a quelqu’un avec qui partager  
et discuter.

La relation entre le sénior et toi est 
définie par un contrat de cohabitation 
intergénérationnelle solidaire que 
chacun signe.

Une charte nationale applicable aux 
associations accompagnant la mise 
en place de la cohabitation précise le 
cadre juridique du dispositif.

> La cohabitation « conviviale »
C’est la formule de base : tu disposes 
d’une chambre chez un sénior, tu 
partages des moments avec lui 
(repas, discussions…) et lui verses 
une contrepartie financière modeste, 
définie en fonction de ton lieu de 
résidence.

> La cohabitation « solidaire »
Avec cette formule, tu disposes 
d’une chambre dans le logement  
du sénior. En contrepartie, selon les 
cas, il peut t’être demandé d’assurer 
une présence certaines soirées,  
de réaliser de « menus services »** 
convenus avec le sénior, et de 
participer aux charges (maximum 
60 euros par mois).

La cohabitation 
intergénérationnelle  
solidaire, c’est quoi ?*

Tu es accompagné(e)  
durant toute la durée  
de la cohabitation

Deux formules  
proposées

>  Les grandes étapes de 
l’accompagnement
Tu contactes une association 
locale Cohabilis. Elle t’invite à faire 
part de tes attentes en termes 
de logement, et à compléter un 
dossier. Elle te met ensuite en 
contact avec un sénior qui propose 
un logement correspondant à ta 
demande. Une fois ta décision 
prise conjointement avec le sénior, 
l'association organise la signature 
du contrat et t'accompagne tout 
au long de la cohabitation selon 
tes besoins. Enfin, la structure 
t’accompagne tout au long de la 
cohabitation selon tes besoins.

> Quel est le prix ?
En amont, tu t’acquittes des frais  
de dossier auprès de l’association, 
de maximum 30 euros.  
Ensuite, une fois la cohabitation 
intergénérationnelle solidaire lancée, 
tu verseras des frais de suivi dont 
une partie sera prise en charge  
par la Caf. Le montant varie  
selon les structures et la durée  
de la cohabitation. Pour vivre cette 
aventure et disposer de plus de 
renseignements, tu peux contacter 
Cohabilis au 09 72 63 88 46

** Par exemple, aller faire une course pour le 
sénior, fermer ses volets,  réchauffer son repas 
ou sortir les poubelles…

* Actuellement, le dispositif est expérimenté 
dans 11 Caf : Loire-Atlantique, Vendée, Rhône, 
Isère, Loire, Drôme, Savoie, Haute-Savoie, 
Gironde, Pyrénées-Atlantiques, Landes.
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www.pompesfunebres-bouvet.fr

Le principe est de mettre en contact 
un sénior (60 ans et +) avec  
un jeune (-30 ans), pour cohabiter  
et s’entraider. Une solution 
avantageuse pour toi, qui peux être 
logé(e) à moindre coût et bénéficier 
d’un lien enrichissant et pour le senior, 
qui a quelqu’un avec qui partager  
et discuter.

La relation entre le sénior et toi est 
définie par un contrat de cohabitation 
intergénérationnelle solidaire que 
chacun signe.

Une charte nationale applicable aux 
associations accompagnant la mise 
en place de la cohabitation précise le 
cadre juridique du dispositif.

> La cohabitation « conviviale »
C’est la formule de base : tu disposes 
d’une chambre chez un sénior, tu 
partages des moments avec lui 
(repas, discussions…) et lui verses 
une contrepartie financière modeste, 
définie en fonction de ton lieu de 
résidence.

> La cohabitation « solidaire »
Avec cette formule, tu disposes 
d’une chambre dans le logement  
du sénior. En contrepartie, selon les 
cas, il peut t’être demandé d’assurer 
une présence certaines soirées,  
de réaliser de « menus services »** 
convenus avec le sénior, et de 
participer aux charges (maximum 
60 euros par mois).

La cohabitation 
intergénérationnelle  
solidaire, c’est quoi ?*

Tu es accompagné(e)  
durant toute la durée  
de la cohabitation

Deux formules  
proposées

>  Les grandes étapes de 
l’accompagnement
Tu contactes une association 
locale Cohabilis. Elle t’invite à faire 
part de tes attentes en termes 
de logement, et à compléter un 
dossier. Elle te met ensuite en 
contact avec un sénior qui propose 
un logement correspondant à ta 
demande. Une fois ta décision 
prise conjointement avec le sénior, 
l'association organise la signature 
du contrat et t'accompagne tout 
au long de la cohabitation selon 
tes besoins. Enfin, la structure 
t’accompagne tout au long de la 
cohabitation selon tes besoins.

> Quel est le prix ?
En amont, tu t’acquittes des frais  
de dossier auprès de l’association, 
de maximum 30 euros.  
Ensuite, une fois la cohabitation 
intergénérationnelle solidaire lancée, 
tu verseras des frais de suivi dont 
une partie sera prise en charge  
par la Caf. Le montant varie  
selon les structures et la durée  
de la cohabitation. Pour vivre cette 
aventure et disposer de plus de 
renseignements, tu peux contacter 
Cohabilis au 09 72 63 88 46

** Par exemple, aller faire une course pour le 
sénior, fermer ses volets,  réchauffer son repas 
ou sortir les poubelles…

* Actuellement, le dispositif est expérimenté 
dans 11 Caf : Loire-Atlantique, Vendée, Rhône, 
Isère, Loire, Drôme, Savoie, Haute-Savoie, 
Gironde, Pyrénées-Atlantiques, Landes.

CENTRE
FUNÉRAIRE BOUVET

Magasin
1, rue du Bois - 01600 Trévoux

04 74 00 15 15
contact.trevoux@pfbouvet.com

508, allée des Filiéristes
Z.I. Fétan - 01600 Trévoux

04 74 08 16 39
contact.cftrevoux@pfbouvet.com

POMPES FUNÈBRES - CONTRATS OBSÈQUES - FUNÉRARIUM - CRÉMATION

Permanence 24h/24 - 7j/7

17, avenue de l'Egalité
01000 Bourg en Bresse

04 74 22 01 02
contact.bourg@pfbouvet.com

219, rue de Bresse
01330 Villars les Dombes

04 74 98 01 00
contact.villars@pfbouvet.com
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